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Le réflexe myotatique sert d'outil diagnostique pour identifier d'éventuelles anomalies du système neuromusculaire local, il n'est 
pas suffisant car certaines anomalies peuvent résulter d'anomalies touchant le système nerveux central et se traduire aussi par 
des dysfonctionnements musculaires. Des tumeurs, des AVC, ou des lésions de la moelle épinière modifient la motricité. 
 

Des questions à résoudre : Comment la volonté agit-elle sur l'arc réflexe ? Quelles sont les adaptations du cortex possibles 
après accident ? Peut-on retrouver les fonctions antérieures ?  
 

I- De la commande à la réalisation du mouvement (voir TP1 : Aires et voies de la motricité volontaire) 
 

1. Les aires corticales de la motricité volontaire 
 

Il existe des aires motrices spécialisées à l’origine des mouvements volontaires : il 
s’agit de l’aire motrice primaire (ou aire M1), située dans la partie postérieure des 
deux lobes frontaux contre le sillon de Rolando. Ce sont les neurones pyramidaux 
situés dans la substance grise, en surface (= le cortex) qui commandent les 
mouvements. 
 

Remarque : Des aires motrices supplémentaires situées dans d’autres région interviennent 

dans l’anticipation et l’exécution du mouvement : c’est le cas de l’aire pré-motrice située en 

avant de l’aire motrice M1.Ce sont des aires dites « associatives ». 
 

 
 

 
 

 

Le contrôle moteur assuré par une aire motrice primaire d’un hémisphère cérébralal 
s’effectue sur la partie controlatérale du corps (= du côté opposé). 
 
Par exemple, les axones des neurones du cortex moteur droit regroupés en faisceaux 
bifurquent au niveau du tronc cérébral et changent de côté durant leur descente vers 
leurs contacts synaptiques établis avec les motoneurones de la moelle épinière de 
l’hémicorps gauche - et vice versa (on dit qu’il y a « décussation » de la voie motrice 
dite « pyramidale »)  
En d’autres termes : l’information issue de l’hémisphère droit contrôle les muscles 
situés dans la partie gauche du corps et inversement.  
 
Schéma ci-contre : la voie pyramidale = faisceau de fibres nerveuses (= axones) issues 
des neurones pyramidaux. 
 
Cette organisation des « voies motrices pyramidales » expliquent les cas 
d’hémiplégies, conséquences d’AVC. 

 
 
 

L’exploration du cortex cérébral (zone située en surface de l’encéphale) que ce soit 
par stimulation comme le fit Penfield ou bien par IRMf récente, permet de dresser 
une cartographie de l’aire motrice primaire : chaque partie du corps est associée 
à un territoire défini du cortex cérébral qui assure sa commande motrice.  
 

La surface occupée sur le cortex ne dépend pas de la masse musculaire mais du 
nombre de mouvements, de leur complexité et de la précision de ces 
mouvements. On obtient une représentation ressemblant à un humain déformé, 
c’est l’homoncule moteur. La face et la main occupent à elles seules les 2/3 de la 
surface du cortex moteur. 
 

Ex. C’est ainsi que chez l’Homme, la zone corticale dédiée à la main ou à la face 
occupe une surface beaucoup plus importante que celle du tronc par exemple. 
À l’instar de l’homonculus moteur il existe également un homonculus sensitif (aire 
primaire somesthésique située dans le lobe pariétal, tout contre l’aire motrice 
primaire). 
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2. Le rôle intégrateur des neurones  
 

Le corps cellulaire d’un motoneurone reçoit, par l’intermédiaire de multiples contacts synaptiques, des informations diverses 
provenant d’autres neurones (sensitifs, interneurones, corticaux…). Ces synapses peuvent être : 
- soit excitatrices : dans ce cas, le neurotransmetteur (c’est le cas de l’acétylcholine) a tendance à favoriser la naissance d’un 

message nerveux dans le motoneurone en rapprochant le potentiel de repos du seuil de dépolarisation  PPSE; 
- soit inhibitrices : dans ce cas, le neurotransmetteur (c’est le cas du G.A.B.A), en renforçant l’hyperpolarisation du potentiel 

de membrane du motoneurone (donc éloignant le potentiel de membrane du seuil de dépolarisation) a tendance à empêcher 
la naissance d’un message nerveux dans le motoneurone. 

 

Donc, à tout instant, un neurone post-synaptique est soumis à l’influence de synapses excitatrices et inhibitrices. Ainsi, à partir 
de ces multiples informations « contradictoires » reçues, le motoneurone réalise une sommation de ces informations. 
- Cette sommation peut être spatiale si les informations arrivent en même temps de synapses différentes. 
- Cette sommation peut être temporelle si les informations arrivent par une même synapse dans un intervalle de temps très 

court. 
On parle d’intégration nerveuse pour désigner la propriété des motoneurones à élaborer un message nerveux moteur unique 
codé en fréquences de P.A à partir de ces informations diverses. 
 

Les contacts synaptiques d’un motoneurone 

 

 
 

3. L’influence de la commande motrice volontaire sur l’arc réflexe 
  

Le TP1 du thème T3A-1 nous a permis de constater que la volonté avait une influence facilitatrice (cf. réflexe de Jendrasik) ou 
inhibitrice (blocage volontaire du pied avant la percussion) sur l’activité réflexe. 
En effet, les neurones pyramidaux du cortex moteur primaire sont branchés sur les motoneurones situés dans la substance grise 
de la moelle épinière. 
 

Illustrons le cas où on décide de bloquer le pied en flexion avant la percussion du tendon d’Achille.  
 

Dans ce cas, le muscle fléchisseur (jambier 
antérieur) est contracté alors que le muscle 
extenseur (soléaire = mollet) est relâché. 
Pourtant, c’est le même neurone du cortex 
moteur qui commande les 2 muscles. 
 

Explication :  
Arrivé dans la substance grise de la moelle 
épinière, l’axone du neurone pyramidal se 
divise en 2 branches :  
 

- L’une destinée au motoneurone qui 
commande le muscle fléchisseur : son 
influence est facilitatrice (signe : +) 

- L’autre destinée au motoneurone qui 
commande le muscle extenseur : son 
influence doit être inhibitrice (signe : -).  

 

MAIS 
Un même neurone ne peut être à la fois « excitateur » et « inhibiteur » car son corps cellulaire ne synthétise qu’un seul type de 
neuromédiateur (ex. l’acétylcholine ou bien le GABA). 
Par conséquent, on doit admettre l’existence d’un « neurone intermédiaire » appelé interneurone (voir cercle rouge) situé entre 
l’axone du neurone pyramidal et le motoneurone du muscle extenseur. Cet interneurone a une influence inhibitrice sur ce 



motoneurone (-) car il libère un neuromédiateur (le G.A.B.A = acide gamma amino-butyrique) qui abaisse le seuil de 

dépolarisation du motoneurone : on le qualifie d’interneurone inhibiteur. 
Cet exemple illustre encore la notion d’« intégration » de manière simplifiée : le motoneurone qui commande le muscle 
extenseur du pied reçoit ici au moins deux afférences : 
- L’une provenant du neurone sensitif dont les fibres proviennent d’un fuseau neuromusculaire : son influence est facilitatrice 

(+) 
- L’une provenant d’un interneurone en connexion avec un neurone pyramidal de l’aire motrice primaire : son influence est 

inhibitrice (-) 
Ce motoneurone fait une sommation et élabore une réponse en conséquence ce qui se traduit par une + ou – forte contraction 
du muscle extenseur et donc une extension + ou – prononcée du pied (d’une légère extension jusqu’à un blocage total). 
 

4. L’innervation réciproque (dite de Sherrington) 
 

Est un autre exemple d’intégration neuronale. Dans le réflexe myotatique, afin de coordonner les muscles antagonistes, l'axone 
du neurone sensitif se divise en 2 branches dans la substance grise de la moelle épinière :  
- l'une permet la réalisation de l’acte moteur réflexe au moyen d’une synapse excitatrice (+) avec le motoneurone 

commandant la contraction du muscle extenseur du pied (muscle soléaire),  
- l'autre au moyen d’un interneurone qui fait synapse à son tour avec le motoneurone commandant le muscle fléchisseur du 

pied (muscle jambier antérieur). Cette synapse est inhibitrice (-) et provoque le relâchement de ce muscle.  
 

C’est ainsi qu’est assurée la coordination des muscles antagonistes : quand l’un se contracte, l’autre se relâche = c'est 
l’innervation réciproque.  
 

 
 

II- La plasticité du cortex moteur primaire 
 

1. Plasticité cérébrale et récupération après un A.V.C 
En France, près de 150 000 personnes sont touchées par un accident vasculaire cérébral chaque année. Cette pathologie qui 
survient de façon brutale peut être due soit à un caillot qui bloque la circulation sanguine d’un vaisseau de l’encéphale soit à la 
rupture d’un vaisseau. L’AVC conduit à une privation d’irrigation d’une zone du cerveau pouvant entraîner la mort des neurones. 

   
Patient témoin 

Zones activées lors de mouvements 
volontaires répétés des deux bras. 
1,2 : zones du cortex moteur primaire et 
3 : zone de l’aire motrice associative. 

Accident vasculaire cérébral 
Conséquences : une partie du cortex 
moteur primaire gauche est touchée. Au 
niveau de la lésion des neurones sont 
détruits et des neurones ne 
fonctionnent plus  difficultés à 
effectuer des mouvements avec le bras 
droit. 

Rééducation intensive 
Plusieurs semaines après la rééducation, 
dans les tissus sains, un nouveau réseau 
de neurones est activé : les 
mouvements du bras droit sont devenus 
possibles. Une nouvelle zone a donc été 
réaffectée à la réalisation du 
mouvement du bras droit. 



Suite à des lésions limitées, le système nerveux central peut récupérer progressivement des capacités motrices associées 
parfois à un recrutement de nouveaux territoires du cortex. Les changements sont donc réversibles. 
 

2. Réorganisation des réseaux de neurones par apprentissage 

 Cas des musiciens  Voir exercice : « Quand le cerveau apprend à jouer du piano »  
 

La disposition globale des zones de contrôle dans le cortex moteur est la même pour tous les individus. Toutefois la réalisation 
de cartes motrices fines montre des différences selon les individus : il y a des variations individuelles (voir TP1 Eduanatomist : 
coordonnées des points X, Y, Z). Loin d'être innées, ces différences s'acquièrent au cours du développement de l’individu en 
relation avec son mode de vie : apprentissage de gestes répétés (=entraînement). C’est ainsi que les territoires fortement 
sollicités du cortex moteur sont souvent plus étendus. 
 
C'est l'entraînement répété sur plusieurs semaines / années qui permet de recruter des neurones puis de stabiliser les territoires 
modifiés. L’amélioration des performances est due à une extension de l’aire motrice commandant le mouvement des doigts par 
renforcement des réseaux neuroniques. Ces modifications ne sont pas durables si l’entraînement cesse (les connexions se font et 
se défont).  
 

L’organisation du cortex n’est donc pas figée. Le cortex possède une plasticité c’est-à-dire des capacités de remaniement selon 
les événements (= selon les stimulations environnementales). Ces capacités du cerveau à se réorganiser selon les sollicitations 
repose sur la capacité des neurones à établir des contacts synaptiques appropriés avec les neurones voisins : on parle de 
synaptogenèse. 
 

III- Le cerveau, un organe fragile à préserver 
 

1. Le circuit de la récompense 
 

L’addiction est une affection cérébrale chronique, récidivante, caractérisée par la 
répétition d’actes (consommation de substances ou de certains 
comportements comme les jeux par exemples) malgré les conséquences néfastes 
pour le sujet. 
Le système de « récompense » est un réseau de neurones situés dans le cerveau ; 
il est indispensable à la survie, car il fournit la motivation nécessaire à la 
réalisation d'actions ou de comportements adaptés, permettant de préserver 
l'individu et l'espèce (prise de risque nécessaire à la survie, recherche de 
nourriture, reproduction = plaisir sexuel, évitement des dangers, etc.) 
 

Certains psychotropes, comme l'alcool ou les opioïdes, agissent directement sur 
ce système quand ils sont ingérés, inhalés ou injectés dans l'organisme.  

 

Le dysfonctionnement du système de récompense serait à l'origine de troubles du comportement (troubles alimentaires, 
affectifs, etc.), ou à la dépendance à des substances psychotropes et à des situations (jeux d'argent, sexe, jeux vidéo, etc.) 
 

2. Les dysfonctionnements du système de récompense 
 

Les neurones dopaminergiques sont une catégorie de neurones de ce système de récompense. Ils synthétisent un 
neurotransmetteur, la dopamine. En temps normal, l’activité de ces neurones, qui participent au circuit de la récompense, est 
freinée par des neurones à GABA. Le GABA est un neuromédiateur qui abaisse le potentiel de membrane du neurone post-
synaptique l’éloignant ainsi du « seuil de dépolarisation » (voir exercice : « Le mode d’action des Benzodiazépines). 

 
 

2.1. Les effets de la cocaïne 
 

Sans cocaïne : Les vésicules synaptiques contenant la dopamine libèrent leur 
contenu dans la fente synaptique. Elle diffuse et se lie à des récepteurs du 
neurone post-synaptique. Une fois le récepteur libéré, la dopamine est 
recapturée à l’intérieur du neurone pré-synaptique grâce à des transporteurs 
membranaires. Dans la fente synaptique, la dopamine est dégradée par des 
enzymes. 
 

Sous cocaïne (molécule extraite de la feuille d’un arbuste, la coca) :  
…………………………………………………………………………………………………………. 
 

…………………………………………………………………………………………………………. 
 +++ 



 
2.2. Les effets de l’alcool 
 

La consommation d’alcool est associée à une altération de la 
coordination motrice responsable de pertes d’équilibre (ébriété) et à 
un effet sédatif pouvant aller jusqu’au « coma éthylique ». 
 

Le GABA est le principal neurotransmetteur inhibiteur de 
l’encéphale. Il joue un rôle important en empêchant l’excitation 
prolongée des neurones : l’interaction GABA/récepteurs post-
synaptiques diminue la possibilité de formation de messages nerveux 
au niveau du neurone post-synaptique qui est moins excitable. 
 

Le récepteur à GABA possède une certaine affinité pour l’alcool. 
(Grand Oral : piste à explorer) 
 

 

 
 

EN ROUTE VERS LE GRAND ORAL 
 

- Concernant le fonctionnement des synapses 
 

Nombreuses sont les substances qui agissent sur le fonctionnement des synapses en exacerbant la transmission des messages 
nerveux, en les inhibant voire en les annulant. Parmi elles : la nicotine, des médicaments (ex. les anxiolytiques), les produits 
stupéfiants (cocaïne, LSD, cannabinoïdes = THC, principe actif du cannabis, amphétamines etc.), certains insecticides 
organochlorés… 
Un exemple de sujet : « La dépendance à la nicotine ». 
 

- Concernant la commande motrice volontaire des mouvements 
 

Depuis quelques années, des exosquelettes robotisés ont été développés pour assister des personnes ayant des troubles 
moteurs handicapants. 
 

Un exemple de sujet : « Comment un exosquelette peut-il permettre à des personnes tétraplégiques de se déplacer de 
manière autonome ? ». 
 

 
 


